		
		Aussac-Vadalle, le 09 avril 2018
				




Monsieur LEFRANC Nicolas
Madame RIFFAUD Mélissa
45 Rue du Château d’Eau
16560 AUSSAC-VADALLE



Objet : Scolarisation de votre enfant LEFRANC- RIFFAUD Lola



Madame, Monsieur,


Comme suite à votre du courrier du 20 mars dernier, je vous informe que j’émets un avis favorable à votre demande de renouvellement à la dérogation d’inscription de votre enfant dans la commune de Linars, sous conditions que cette dernière ne nous demande pas de participation financière pour les frais de fonctionnement de votre enfant.

Cependant, je vous rappelle que notre école primaire est fragile, et le regroupement pédagogique intercommunal nous permet d’assurer une scolarisation de qualité pour nos enfants des 3 communes. Néanmoins, l’inspection d’académie, examine les effectifs par commune afin de décider d’éventuelle suppression de poste. Une telle décision déséquilibrerait notre RPI et remettrait en question le maintien d’une école à Aussac-Vadalle ;

Je vous remercie de tenir compte de votre décision au vu de ces éléments.

Je reste à votre disposition pour complémenter votre information si vous le souhaitez.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




			Le Maire,
Gérard LIOT
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